Licenciment et solde tous compte

Par evirgen lydia, le 18/04/2012 a 21:14

Bonjour,rnje me suis fais licencier au bout de 7 ans sans histoire sur des faits non fondés ,je
souhaite contester mais est ce que je dois quand meme signer mon soldes tous compte.

Par pat76, le 19/04/2012 a 19:18

BonjourrnrnVVous n'avez aucune obligation de signer le solde de tout compte.rnrnVous avez
éte licencié pour faute grave ou pour cause réelle et sérieuse?rnrnSi vous éventuellement
vous signez le solde de tout compte, avant de signer, vous écrivez ceci:rnrnSOUS RESERVE
DU RESPECT DE MES DROITSrnrnEn cas de contestation le délai ne sera plus de 6 mois,
mais 5 ans.
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